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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 6, substituer au mot :

« peuvent »,

le mot :

« doivent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent conférer un caractère contraignant à la prise en
compte de l'existence du transport collectif, des normes environnementales dans l'élaboration des
documents d'aménagement commercial pour les surfaces de plus de 1000 m2.


